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| Accès aux balcons, terrasses et loggiasO dimensions
atteinte et usage 

« Dans les bâtiments d’habitation dont la construction a fait l’objet d’une 
demande de permis de construire déposée à compter du 1er janvier 2008, 
au moins un accès depuis une pièce de vie à tout balcon, terrasse ou log-
gia situé dans ces logements doit être conçu de manière telle que le seuil 
et les portes permettent, par des aménagements simples, le passage d’une 
personne en fauteuil roulant.D
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R. 111-18-2

  R. 111-18-2 | article 14

 Article 14

Au sein des bâtiments d’habitation collectifs ayant fait l’objet d’une 
demande de permis de construire déposée à compter du 1er janvier 
2008, tout balcon, loggia ou terrasse, présentant une profondeur de 
plus de 60 cm et situé au niveau d’accès d’un logement situé en rez-
de-chaussée, en étage desservi par un ascenseur ou pour lequel une 
desserte ultérieure par un ascenseur est prévue dès la construction, 
conformément aux 3e et 4e alinéas de l’article R. 111-5, doit posséder 
au moins un accès depuis une pièce de vie respectant les dispositions 
suivantes :

1° Caractéristiques dimensionnelles :

La largeur minimale de l’accès doit être de 0,80 m.

2° Atteinte et usage :

Afin de minimiser le ressaut dû au seuil de la porte-fenêtre :

la hauteur du seuil de la menuiserie doit être inférieure ou 
égale à 2 cm ;

la hauteur du rejingot doit être égale  à la hauteur minimale 
admise par les règles de l’art  en vigueur pour assurer la 
garde d’eau nécessaire.

Afin de limiter le ressaut du côté extérieur à une hauteur inférieure 
ou égale à 2 cm, un dispositif de mise à niveau du plancher tel qu’un 
caillebotis, des dalles sur plots ou tout autre système équivalent sera 
installé dès la livraison. Pour le respect des règles de sécurité en vi-
gueur, la hauteur du garde-corps sera mesurée par rapport à la surface 
accessible. 

•

•

L’exigence réglementaire ne porte que sur un seul accès depuis une pièce de vie (Séjour et chambres).

® Pour les pièces de l’unité de vie ne permettant pas cet accès, il est intéressant de préserver la vue sur 
l’extérieur en position “assis” par une ou plusieurs visions “plongeantes” non gênées par un élément du 
garde-corps du balcon, de la terrasse ou de la loggia.

Ne sont pris en compte pour l’application de cet article que les balcons et loggias présentant une profondeur
supérieure ou égale à 60 cm, nécessaire au déplacement d’une personne. Les balcons de taille réduite 
uniquement destinés à rythmer les façades ne sont pas concernés.

L’accès au balcon, à la terrasse ou la loggia est soumis à un ensemble de conditions préalables : atteindre la 
commande d’ouverture de la porte-fenêtre et la manœuvrer en position “assis”, s’effacer devant le débattement 
de l’ouvrant, franchir le seuil, de part et d’autre de l’ouvrant.

Dans un premier temps et compte tenu des difficultés pratiques de respect de cette obligation, une tolérance
de 5 mm pourra être admise sur la hauteur du seuil. Cette tolérance ne sera plus admise dès lors que les 
solutions techniques permettant de respecter l’exigence de 2 cm seront disponibles.

La règle pourra être considérée comme respectée dans le cas de menuiseries de hauteur de seuil  supérieure 
à 2 cm mais mises en œuvre de manière à ne pas être en saillie de plus de 2 cm par rapport au gros œuvre (en 
particulier systèmes de fermeture coulissants à seuil totalement ou partiellement encastré).

Sur toute la surface du balcon accessible depuis cet ou ces accès, les exigences sur les cheminements
(non-glissance, largeur des trous et fentes inférieure ou égale à 2 cm, hauteur des ressauts inférieure ou égale 
à 2 cm, pentes inférieures ou égales à 5%, etc.) devront être respectées.

Des exemples de solutions techniques (produits et mise en œuvre) permettant de respecter ces exigences 
seront présentés dans un guide en cours d’élaboration par le Centre scientifique et technique du bâtiment 
(CSTB), à paraître au 1er trimestre 2008.  
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| Douche accessibleP obligation

« Dans les bâtiments d’habitation dont la construction a fait l’objet d’une 
demande de permis de construire déposée à compter du 1er janvier 
2010, au moins une salle d’eau doit être conçue et équipée de manière à 
permettre, par des aménagements simples, l’installation ultérieure d’une 
douche accessible à une personne handicapée.
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R. 111-18-3

  R. 111-18-3 | article 15

 Article 15

Dans les logements ayant fait l’objet d’une demande de permis de con-
struire déposée à compter du 1er janvier 2010, au moins une salle d’eau 
doit être équipée de manière à ménager la possibilité d’installer une 
douche accessible. Lorsque la douche n’est pas installée dès l’origine, 
son aménagement ultérieur doit être possible sans intervention sur le 
gros œuvre. Lorsque le logement comprend plusieurs salles d’eau, la 
salle d’eau ainsi équipée est située au niveau accessible.

L’installation ultérieure d’une douche accessible doit non 
seulement garantir l’accessibilité de la douche, mais aussi l’étanchéité 
ainsi que l’isolement acoustique et la résistance au feu entre logements 
superposés. 

Cette obligation s’appliquera au 01/01/2010. Des études techniques 
ont été lancées en 2006 pour déterminer les solutions qui pourront 
être mises en œuvre en intégrant l’ensemble de ces contraintes, 
auxquelles s’ajoute celle d’un surcoût modéré à la livraison. 
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| Dérogations / Logements à occupation temporaire ou saisonnière Q cas de dérogation 

« Il peut également accorder des dérogations aux dispositions du 2 de 
l’article R. 111-18-2 pour des programmes de logements destinés à 
l’occupation temporaire ou saisonnière dont la gestion et l’entretien sont 
assurés de façon permanente, sous réserve de la réalisation, dans le même 
programme, d’un pourcentage de logements offrant des caractéristiques 
minimales d’accessibilité dès la construction. Un arrêté du ministre char-
gé de la construction et du ministre chargé des personnes handicapées 
précise les modalités d’application du présent alinéa.
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R. 111-18-3

  R. 111-18-3 | article 16

 Article 16

Les logements destinés à l’occupation temporaire ou saisonnière dont 
la gestion et l’entretien sont organisés et assurés de façon permanente 
doivent présenter les caractéristiques d’accessibilité décrites aux 
articles 11 à 15. Toutefois, ils peuvent bénéficier d’une dérogation 
dans les conditions fixées au deuxième alinéa de l’article R. 111-18-
3 du code de la construction et de l’habitation, dès lors que 5% des 
logements présentent, outre les caractéristiques d’accessibilité décrites 
aux articles 11 à 15, les caractéristiques supplémentaires suivantes :

un cabinet d’aisances au moins doit offrir dès la livraison 
un espace libre d’au moins 0,80 m x 1,30 m latéralement à la 
cuvette et en dehors du débattement de la porte. Ce cabinet 
est équipé d’une barre d’appui permettant le transfert d’une 
personne en fauteuil roulant ;
une salle d’eau au moins comporte dès la livraison une 
douche accessible équipée de barres d’appui ;
un passage libre est ménagé sous un lavabo ainsi que sous 
l’évier afin de permettre leur utilisation par une personne 
en fauteuil roulant ;
les appareils de cuisson et leurs commandes sont utilisables 
par une personne en fauteuil roulant ;
chacune des pièces de l’unité de vie dispose de volumes de 
rangement accessibles à une personne en fauteuil roulant.

•

•

•

•

•

Les logements destinés à l’occupation temporaire ou saisonnière dont la gestion et 
l’entretien sont organisés et assurés de façon permanente peuvent être, par exemple, des résidences 
de tourisme locatif, des résidences pour étudiants, des résidences hôtelières à vocation sociale ou 
des résidences sociales. Pour ces dernières toutefois, une telle dérogation sera examinée au cas 
par cas, après appréciation du projet social de l’établissement, notamment des spécificités de tout 
ou partie du public actuel et futur (résidents handicapés, âgés et/ou amenés à vivre durablement 
dans l’établissement), particulièrement dans le cas des maisons-relais, des résidences-accueil et des 
résidences sociales issues de la transformation des foyers de travailleurs migrants.

Le mode d’occupation ne permet pas dans ce cas de réaliser des travaux à la demande avant 
l’accueil d’une personne. Les 5% minimum de logements accessibles permettent, sans travaux et 
donc sans délai, d’accueillir de manière satisfaisante des personnes handicapées.

Afin de préserver une possibilité de visite dans les logements non adaptés, la dérogation porte 
uniquement sur le 2 de l’article R. 111-18-2 (Caractéristiques des logements en rez-de-chaussée, 
desservis par ascenseur ou susceptibles de l’être, définies à l’article 13 de l’arrêté). La totalité des 
logements doit donc respecter les dispositions du 1 l’article R. 111-18-2 (caractéristiques de base 
définies aux articles 11 et 12 de l’arrêté).

Un programme de logements peut correspondre à un ensemble de plusieurs bâtiments 
dont la construction est éventuellement phasée dans le temps. L’important est qu’il y ait unité 
de gestion. Le raisonnement se fait alors sur l’ensemble du programme, et non pas bâtiment par 
bâtiment. Toutefois, lorsqu’il y a phasage, la règle des 5 % doit s’appliquer dès la première tranche 
au cumul des logements des tranches effectivement construites. Ainsi, dans le cas d’une opération 
de 500 logements prévue en 5 tranches de 100 logements, la 1ère tranche doit comporter au moins 
5 logements adaptés, la 2ème tranche doit en comporter suffisamment pour que le total des 2 
tranches réalisées en comporte 10, etc.
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| AnnexesR fauteuil roulant 
  annexes

 Annexes à l’arrêté

Documents annexes à l’arrêté du 1er août 2006 fixant les dispositions 
prises pour l’application des articles R. 111-18 à R. 111-18-3 et R. 111-5 
du code de la construction et de l’habitation, relatives à l’accessibilité 
aux personnes handicapées des bâtiments d’habitation collectifs lors 
de leur construction.

R1| Gabarit d’encombrement du fauteuil roulant
Les exigences réglementaires sont établies sur la base d’un fauteuil roulant occupé dont les dimensions d’encombrement sont de 0,75 m x 1,25 m. 

R2 | Besoins d’espaces libres de tout obstacle
Les personnes concernées par le handicap moteur (personnes en fauteuil roulant ou personnes avec des cannes), ont besoin d’espaces libres de tout obstacle pour trois raisons 
principales : 

se reposer ;
effectuer une manœuvre ;
utiliser un équipement ou un dispositif quelconque.

Ces espaces doivent être horizontaux au dévers près (2%).

Type d’espace Caractéristiques dimensionnelles

1- Palier de repos
Le palier de repos permet à une personne debout mais à mobilité réduite ou à une per-
sonne en fauteuil roulant de se reprendre, de souffler.

Le palier de repos s’insère en intégralité dans le cheminement. Il correspond à un espace 
rectangulaire de dimensions minimales 1,20 m x 1,40 m.

2- Espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour
L’espace de manœuvre permet la manœuvre du fauteuil roulant mais aussi d’une per-
sonne avec une ou deux cannes. 
Il permet de s’orienter différemment ou de faire demi-tour.

L’espace de manœuvre reste lié au cheminement mais avec une exigence de largeur cor-
respondant à un Ø 1,50 m.

3- Espace de manœuvre de porte
Qu’une porte soit située latéralement ou perpendiculairement à l’axe d’une circulation, 
l’espace de manœuvre nécessaire correspond à un rectangle de même largeur que la cir-
culation mais dont la longueur varie selon qu’il faut pousser ou tirer la porte.

Deux cas de figure :
ouverture en poussant : la longueur minimum de l’espace de manœuvre de 
porte est de 1,70 m ;
ouverture en tirant ; la longueur minimum de l’espace de manœuvre de porte 
est de 2,20 m.

•

•

Cas particulier des sas d’isolement : ils ont pour fonction d’éviter la propagation des 
effets d’un incendie provenant de locaux dangereux (parc de stationnement, celliers et 
caves regroupés, etc.) au reste du bâtiment. Les deux portes s’ouvrent à l’intérieur du sas. 
lorsque qu’un usager handicapé franchit une porte un autre usager doit pouvoir ouvrir 
l’autre porte.

Sas d’isolement : 
à l’intérieur du sas, devant chaque porte, l’espace de manœuvre correspond à 
un espace rectangulaire d’au moins 1,20 m x 2, 20 m ;
à l’extérieur du sas, devant chaque porte, l’espace de manœuvre correspond à 
un espace rectangulaire d’au moins 1,20 m x 1,70 m.

•

•

4- Espace d’usage
L’espace d’usage permet le positionnement du fauteuil roulant ou d’une personne avec 
une ou deux cannes pour utiliser un équipement ou un dispositif de commande ou de 
service.

L’espace d’usage est situé à l’aplomb de l’équipement, du dispositif de commande ou de 
service. Il correspond à un espace rectangulaire de 0,80 m x 1,30 m.

•
•
•

suite des annexes

fauteuil roulant manuel fauteuil roulant électrique
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| Annexes (suite)R Information et signalisation 
  annexes

R3 | Information et signalisation
Lorsque des informations permanentes sont fournies aux visiteurs par le moyen d’une signalisation visuelle ou sonore, celles-ci doivent pouvoir être reçues et interprétées par un 
visiteur handicapé.

Les éléments d’information et de signalisation doivent être visibles et lisibles par tous les usagers. En outre, les éléments de signalisation doivent être compréhensibles notamment par 
les personnes atteintes de déficience mentale.

visibilité Les informations doivent être regroupées.
Les supports d’information doivent répondre aux exigences suivantes :

être contrastés par rapport à leur environnement immédiat ;
permettre une vision et une lecture en position « debout » comme en position « assis » ;
être choisis, positionnés et orientés de façon à éviter tout effet d’éblouissement, de reflet ou de contre jour dû à l’éclairage 
naturel ou artificiel ;
s’ils sont situés à une hauteur inférieure à 2,20 m, permettre à une personne mal voyante de s’approcher à moins d’1 m.

•
•
•

•

lisibilité Les informations données sur ces supports doivent répondre aux exigences suivantes :
être fortement contrastées par rapport au fond du support ;
la hauteur des caractères d’écriture doit être proportionnée aux circonstances : elle dépend notamment de l’importance de 
l’information délivrée, des dimensions du local et de la distance de lecture de référence fixée par le maître d’ouvrage en 
fonction de ces éléments ;

Lorsque les informations ne peuvent être fournies aux usagers sur un autre support, la hauteur des caractères d’écriture ne peut en 
aucun cas être inférieure à :

15 mm pour les éléments de signalisation et d’information relatifs à l’orientation ;
4,5 mm sinon.

•
•

•
•

compréhension La signalisation doit recourir autant que possible à des icônes ou à des pictogrammes.
Lorsqu’ils existent, le recours aux pictogrammes normalisés s’impose.


